Jeudi 16 Avril 2009 ( COURRIER PICARD OISE)
NOINTEL (60) Une association de défense des victimes de l'amiante créée 
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Christian Léonard (debout) devrait présider l'association.

Les statuts de l'association de défense des victimes de l'amiante de la chimie du Clermontois (ADVACC), dont des anciens salariés de BASF (à Clermont), ont été adoptés par une quarantaine de personnes, mercredi soir. L'association a notamment pour objectif de regrouper les victimes et personnes exposées aux risques de l'amiante en vue de les informer sur leurs intérêts matériels et moraux, et d'organiser la défense de leurs droits. Elle souhaite également regrouper les victimes et ayants droit et toutes les personnes physiques ou morales concernées par les risques liés à l'amiante. 

« L'objectif est de regrouper le plus de monde pour être fort », a indiqué Christian Léonard, pressenti pour être président de l'association. Les premiers concernés sont ceux n'ayant pas bénéficié de l'intégration de BASF Clermont et Saint-Just-en-Chaussée dans le dispositif amiante, à compter du 12 août 2002. Cela concerne donc les personnes ayant travaillé ou étant intervenus (service de ménage, gardiennage...) entre 1970 et 1974 sur le site Saint-Just et de 1974 à 1992 sur celui de Clermont. Les retraités et préretraités, personnes licenciées ou ayant démissionné, non intégrés dans le dispositif de l'amiante donnant droit à des indemnisations, sont également concernés. 

Car malades ou pas, « des études ont démontré que l'espérance de vie d'une personne ayant été au contact de l'amiante est réduite de six ans », a rappelé Barbara Vrillac, avocate du collectif. L'action ne fait que commencer. 
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